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WES Luxembourg for Education
Association sans but lucratif

Formulaire de réquisition

Immatriculation

Données relatives à l'établissement principal

Dénomination

WES Luxembourg for EducationDénomination

Forme juridique

Association sans but lucratifForme juridique

Aucune mention supplémentaireMention supplémentaire

Siège

Siège 18, Rue Nicolas Meyers
L-4918 Bascharage (Luxembourg)

Objet

L'association est constituée en tant qu'organisation à but non lucratif conformément à 
la loi du 8 août 2023 relative aux associations sans but lucratif et aux fondations. 
L'objectif principal de l'association est de promouvoir et de soutenir l'éducation de 
qualité pour les communautés défavorisées, en particulier dans les zones rurales et 
tribales, y compris les communautés marginalisées au Luxembourg et dans d'autres 
pays en développement, notamment en Inde, où l'éducation reste un privilège. Les 
activités de l'association comprennent, mais ne se limitent pas à :  Le soutien à la mise 
en œuvre de programmes éducatifs axés sur la littératie numérique, l'éducation 
informatique et les compétences académiques de base.  Le développement d'initiatives 
de renforcement des capacités, telles que la formation des enseignants et les 
programmes de mentorat.  La fourniture de ressources pour les écoles, bibliothèques et 
institutions éducatives.  La sensibilisation à l'importance de l'éducation par des 
activités de sensibilisation et d'engagement communautaire. L'association n'exercera 
pas d'activités industrielles ou commerciales et ne recherchera aucun gain matériel 
pour ses membres.

Objet

Date de l'acte constitutif

01/01/2025Date de l'acte constitutif

Durée

IllimitéeDurée
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Exercice social

Premier exercice ou exercice 
raccourci

Du   01/01/2025
Au   31/12/2025

Exercice social Du   01/01
Au   31/12

Personne(s) autorisée(s) à gérer, administrer et signer

Inscription

Mohmmad Arif

1988110500710Numéro d'identification national 
luxembourgeois

05/11/1988Date de naissance

Dhanpuri, Madhya PradeshLieu de naissance

IndePays de naissance

Adresse privée ou professionnelle 18, Rue Nicolas Meyers
L-4918 Bascharage (Luxembourg)
Conseil d'AdministrationOrgane

AdministrateurFonction

Cette personne peut signer seulePouvoir de signature

01/01/2025Date de nomination

Déterminée jusqu'à une date fixeDurée du mandat

01/01/2028Date de fin

  

Pandey Rohit

1978021101185Numéro d'identification national 
luxembourgeois

11/02/1978Date de naissance

DehradunLieu de naissance

IndePays de naissance

Adresse privée ou professionnelle 18, Rue Nicolas Meyers
L-4918 Bascharage (Luxembourg)
Conseil d'AdministrationOrgane

AdministrateurFonction

Cette personne peut signer seulePouvoir de signature

01/01/2025Date de nomination

Déterminée jusqu'à une date fixeDurée du mandat

01/01/2028Date de fin



 3 / 3Page

  

Singh Keshar

1987082200923Numéro d'identification national 
luxembourgeois

22/08/1987Date de naissance

Basikhet Pithoragarh UKLieu de naissance

IndePays de naissance

Adresse privée ou professionnelle 18, Rue Nicolas Meyers
L-4918 Bascharage (Luxembourg)
Conseil d'administrationOrgane

AdministrateurFonction

Cette personne peut signer seulePouvoir de signature

01/01/2025Date de nomination

Déterminée jusqu'à une date fixeDurée du mandat

01/01/2028Date de fin



WES Luxembourg for Education Association Sans But Lucratif (ASBL) 

18, Rue Nicolas Meyers L-4918 Bascharage (Luxembourg)  

 

Article 1 : Nom 

L'association est dénommée "WES Luxembourg for Education". 

Ce nom apparaîtra sur tous les documents officiels et communications de l'association, y 
compris les lettres, rapports et autres actes formels, avec la mention "Association Sans But 
Lucratif (ASBL)" conformément à la Loi du 7 août 2023 sur les associations sans but lucratif 
et les fondations. 

Article 2 : Siège social 

Le siège social de l'association est situé à l'adresse suivante : 

18, Rue Nicolas Meyers, L-4918 Bascharage, Luxembourg. 

 

Article 3 : Objet 

L'association est constituée en tant qu'organisation à but non lucratif conformément à la loi 
du 7 août 2023 relative aux associations sans but lucratif et aux fondations. 

L'objectif principal de l'association est de promouvoir et de soutenir l'éducation de qualité 
pour les communautés défavorisées, en particulier dans les zones rurales et tribales, y 
compris les communautés marginalisées au Luxembourg et dans d'autres pays en 
développement, notamment en Inde, où l'éducation reste un privilège. 

Les activités de l'association comprennent, mais ne se limitent pas à : 

 

Le soutien à la mise en œuvre de programmes éducatifs axés sur la littératie numérique, 
l'éducation informatique et les compétences académiques de base. 

 

Le développement d'initiatives de renforcement des capacités, telles que la formation des 
enseignants et les programmes de mentorat. 

 

La fourniture de ressources pour les écoles, bibliothèques et institutions éducatives. 

 

La sensibilisation à l'importance de l'éducation par des activités de sensibilisation et 
d'engagement communautaire. 
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L'association n'exercera pas d'activités industrielles ou commerciales et ne recherchera 
aucun gain matériel pour ses membres. 

 

 

Article 4 : Membres 

4.1. Éligibilité des Membres 

L'adhésion est ouverte à toute personne physique ou morale qui soutient les objectifs de 
l'association et s'engage à respecter ses statuts. Le nombre minimum des membres est 
deux. 

4.2. Catégories de Membres 

L'association comportera les catégories de membres suivantes : 

 

Membres fondateurs : Ceux qui ont établi l'association et signé les statuts originaux. 

 

Membres actifs : Individus ou entités activement impliqués dans les activités de 
l'association. 

 

Membres honoraires : Individus ou entités reconnues pour leurs contributions 
exceptionnelles à l'association. 

4.3. Admission 

Les demandes d'adhésion doivent être soumises par écrit au conseil d'administration, qui 
décidera de leur acceptation. 

4.4. Démission et Exclusion 

Les membres peuvent démissionner à tout moment en informant le conseil d'administration 
par écrit. 

Le conseil d'administration peut exclure un membre pour des raisons graves, sous réserve 
d'un droit d'appel devant l'Assemblée Générale. 

4.5 Le montant maximum des cotisations annuelles est EUR 100 

Article 5 : Assemblée Générale 

L'Assemblée Générale est l'organe suprême de gouvernance de l'association. 

5.1. Composition 

Tous les membres de l'association ont droit de participer à l'Assemblée Générale. 



5.2. Pouvoirs 

L'Assemblée Générale a pour autorité de : 

 

Approuver le budget annuel et les comptes financiers. 

 

Élire et révoquer les membres du conseil d'administration. 

 

Modifier les statuts de l'association. 

 

Dissoudre l'association. 

5.3. Réunions 

L'Assemblée Générale se réunit au moins une fois par an, convoquée par le conseil 
d'administration. Des réunions extraordinaires peuvent être convoquées à la demande d'un 
tiers des membres. 

5.4. Quorum et Vote 

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents, sauf pour les 
modifications des statuts ou la dissolution de l'association, qui nécessitent une majorité des 
deux tiers. 

 

 

Article 6 : Conseil d'Administration 

6.1. Composition 

Le conseil d'administration doit être composé d'au moins trois membres élus par 
l'Assemblée Générale. 

6.2. Pouvoirs 

Le conseil d'administration est responsable de la gestion et de l'administration de 
l'association, y compris : 

 

La mise en œuvre des décisions de l'Assemblée Générale. 

 

La gestion des finances et des actifs de l'association. 



 

La représentation de l'association dans les affaires juridiques. 

6.3. Mandat 

Les membres du conseil d'administration sont élus pour un mandat de trois ans et peuvent 
être réélus. Les administrateurs cessent leurs fonctions dans les cas suivants : 
 

Démission : L'administrateur peut démissionner à tout moment, en informant par écrit le 
conseil d'administration. 

Révocation : L'assemblée générale peut révoquer un administrateur, en suivant la procédure 
prévue par l’article 5.4 du statuts. 

6.4. Réunions  

Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que nécessaire pour remplir ses 
responsabilités, convoqué par le président. 

 

 

Article 7 : Ressources financières 

Les ressources financières de l'association peuvent inclure : 

 

Les cotisations des membres. 

 

Les dons et les parrainages. 

 

Les subventions et aides publiques. 

 

Les recettes des événements et activités de collecte de fonds. 

Les fonds de l'association seront utilisés exclusivement pour atteindre ses objectifs. 

 

 

Article 8 : Dissolution 

En cas de dissolution, les actifs de l'association seront transférés à une organisation à but 
non lucratif poursuivant des objectifs similaires, comme décidé par l'Assemblée Générale. 



 

Article 9 : Dispositions finales 

Les questions non couvertes par ces statuts seront régies par la loi du 7 août 2023 sur les 
associations sans but lucratif et les fondations. 

 

Signé par les Membres Fondateurs : 

Arif Mohmmad, Profession dans l'Industrie Financière, 18, Rue Nicolas Meyers, L-4918 
Bascharage Luxembourg, Indien 

Keshar Singh, Profession dans l'Industrie Financière, 18, Rue Nicolas Meyers, L-4918 
Bascharage Luxembourg, Indien 

Rohit Pandey, Profession dans l'Informatique, 18, Rue Nicolas Meyers, L-4918 Bascharage 
Luxembourg, Belge 

Isabel Rabadan Mosseray, Profession en Développement des Affaires, 18, Rue Nicolas 
Meyers, L-4918 Bascharage Luxembourg, Espagnole 

 

Les personnes suivantes ont été nommées au conseil d’administration avec effet au 
01/01/2025 pour une durée de 3 ans : 

 

Arif Mohmmad, en tant qu’administrateur 

Rohit Pandey, en tant qu’administrateur. 

Keshar Singh, en tant qu’administrateur. 
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